
I  -  AVANT-PROPOS

Le cadre du travail de cette commission a été défini par la lettre de
mission du 25 Septembre 1997 (ci-jointe) de Monsieur Bernard
KOUCHNER, Secrétaire d’Etat à la Santé. Il fait suite au rapport de
mission remis le 10 Avril 1997 à Monsieur le Ministre du Travail et des
Affaires Sociales et à Monsieur le Secrétaire d’Etat à la Santé et à la
Sécurité Sociale.

Mais il va bien au delà du cadre de la loi n˚ 95-116 portant d iverses
mesures d’ordre social du 4 Février 1995, puisqu’il envisage l ’ensemble
des problèmes relatifs aux médecins à diplôme étranger en France.

A l’issue du travail de l’ensemble des membres de la commission, je
voudrais les remercier pour leur collaboration ainsi que les personnels
administrat i fs de la Direction des Hôpitaux et de la Direction Générale
de la Santé qui y ont largement contribué.

Professeur Michel AMIEL
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Monsieur,

Vous avezbien voulu accepter le principed’une missionnouvelle relative àl’accueil
des médecins à diplôme étrangerà l’hôpital et je vous en remercie.

Je souhaite, parcette lettre, vous confirmer cette mission et lapréciser.

Le décret du 30juillet 1997, en tenant compte pour partie de vos premières
recommandations permetaujourd’hui un assouplissement des conditions d’accès àl’examen
de Praticien Adjoint Contractuel (P.A.C.).

Cependant uncertain nombre demédecins nerempliront pas cesconditions dansle
cadre de laloi et vont être amenésà déposer des recours.

Je souhaite que vous examiniez ces dossiers de recours etque, par ailleurs,vous
puissiez me faire des propositionsrelatives à la poursuite de l’adaptation des textes
nécessaires,qu’ils soient de niveauréglementaire ou législatif. Votre réflexioninclura
également l’application de laloi de 1972 sur l’autorisation d’exercice enFrance et son
éventuelle réforme.

Par ailleurs, je souhaite que vousréfléchissiez audevenir professionnel desmédecins
qui n’auraient pas pu réussir les épreuvesdonnant accès auxcorps des Praticiens Adjoints
Contractuels.

Vous voudrezbien mefaire connaître vospropositionsd’ici la fin de l’année 1997.

Pour le déroulement de votre mission,vous pouvez vous appuyer sur les servicesde
la Direction desHôpitaux et sur ceuxde la Direction Générale dela Santé.

Je vous prie decroire, Monsieur,à l’expression de messentiments lesmeilleurs, et
cordiaux
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I I  - METHODES DE TRAVAIL

a) Les membres de la commission sont les mêmes que ceux de la
commission précédente à l’exception de Messieurs CARGNELUTTI e t
VAREILLE.

- Monsieur CARGNELUTTI, Directeur Régional des Affaires Sanitaires et Sociales de Picardie.

- Monsieur le Professeur CLAVIER, Président de la CME - CHU de BREST, représentant la
Conférence Nationale des Présidents de CME de CHU.

- Monsieur CLEMENT, Directeur Général du CHR de SAINT-ETIENNE, représentant la
Conférence des Directeurs Généraux de CHU.

- Monsieur COGNET, Directeur du Centre Hospitalier de CRETEIL, représentant la Conférence
des Directeurs d’Hôpitaux Généraux.

- Monsieur le Docteur COLIN, CHU de HAGUENAU, représentant la Commission des Présidents
de CME d’Hôpitaux Généraux.

- Monsieur le Professeur GALLET, Doyen Paris-Ouest représentant la Conférence des
Doyens.

- Monsieur le Professeur Michel AMIEL, CHU de LYON, Président.

b) Les représentants du Ministère de l’Emploi et de la Solidarité,

- Pour la direction des hôpitaux :
= Madame BOUQUET, Sous Directeur des personnels médicaux hospitaliers
= Monsieur HERGET, Chef du bureau PM3
= Madame BOUNY, PM3

- Pour la direction générale de la santé :
= Monsieur VAREILLE, représentant de la Direction Générale de la Santé, Sous
directeur des professions de santé.

c) Les réunions de travail de la commission

- 05 Novembre 1997
- 08 Décembre 1997
- 19 Janvier 1998
- 02 Février 1998
- 02 Mars 1998
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d) Les modalités de t rava i l

Les modalités de travail ont été définies d’un commun accord par l e s
membres mêmes de la commission. Le fonctionnement de c e t t e
commission s’est fait sur le mode consensuel, dans la mesure du
possible ; à aucun moment il n’y a eu de vote formel. D’un commun
accord aussi les membres de la commission ont souhaité ne pas a v o i r
d’entrevue, ni avec des représentants de syndicats ou d’associations...,
ni avec des personnalités particulières, considérant que la nature de
leurs travaux était d’ordre strictement technique.

La seule exception à cette règle a été l’audition, à la demande de la
commission, du Professeur Bernard GLORION, Président de l ’Ordre
National des Médecins ; et de Messieurs : CHERON, Président du Consei l
Central de la section D, Pharmaciens des Hôpitaux, et CHARRET,
Président du Conseil Central de la section G, Pharmaciens Bio log is tes,
et TORLOTIN Pharmacien Biologiste des Hôpitaux, pour l’Ordre Nat ional
des Pharmaciens.
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I I I  - LISTE DES PROBLEMES ABORDES ET PROPOSITIONS

a) Remarques préliminaires :

a-1 - La commission a travaillé, comme ceci était recommandé par la lettre de
mission, avec une grande liberté d’expression et d’initiative sur ce problème difficile
et complexe qui concerne le droit d’exercice de la médecine et de la pharmacie en
France, en particulier dans les hôpitaux publics, des médecins et des pharmaciens
à diplôme étranger.

a-2 - L’état des lieux :

= Les médecins à diplôme étranger en France - La situation actuelle est en partie
résumée dans l’annexe 1. Un certain nombre de remarques s’impose à ce sujet en
ce qui concerne l’exercice de ces médecins à diplôme étranger dans les hôpitaux
publics.

* Il n’y a pas actuellement de renseignements exhaustifs connus sur ces médecins.

* Quelques points méritent d’être soulignés comme suite à l’enquête, bien
qu’imparfaite, réalisée en 1995 auprès des DRASS de l’ensemble de la France
(65% environ ont répondu) par le DRASS de Picardie. Selon cette enquête 4500
médecins à diplôme étranger exercent dans les hôpitaux qui ont répondu (soit une
estimation de 6500 à 7000 médecins en fonction dans des hôpitaux en France) :
18% sont de nationalité française, 33% algériens, 14% marocains, et 14% syriens.
50% seulement sont des spécialistes, et 34-35% exercent dans la région Ile de
France (hors AP-HP). Les fonctions de ces médecins se répartissent de la manière
suivante : 45% attachés associés, 26% FFI, 16% assistants spécialistes associés,
12% assistants généralistes associés. A noter que, selon cette enquête, le nombre
de médecins à diplôme étranger varie de quelques unités à 72 pour mille lits
(Seine Saint Denis, Essonne, Val d’Oise par exemple).

* L’état des lieux concernant le déroulement des concours PAC est résumé dans le
tableau page 7.

= Les pharmaciens à diplôme étranger sont beaucoup moins nombreux : quelques
centaines probablement ; aucune enquête ne permet de préciser ce chiffre (100
candidats environ au concours PAC de pharmacien - biologiste en Ile de France en
1996 ; quelques unités pour les pharmaciens des hôpitaux en France).
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= Les textes légaux :  - Loi du 13 Juillet 1972, Loi du 4 Février 1995, Décrets
d’applications de la loi de Février 95 : n˚ 95-561 du 6 Mai 95, n˚ 95-568 du 6 Mai
95, n˚ 95-569 du 6 Mai 95, Décret du 31 Juillet 1997.

= Les médecins à diplôme étranger en cours de formation en France (DIS, AFS,
AFSA) (annexe 2). Les inconvénients du système actuel, ses limites pour la
formation adéquate des médecins étrangers, ont été analysés et des propositions
faites.

= Mise en application de la loi du 13 Juillet 1972 (annexe 3). Un constat s’impose à
tous : 6% de candidats nouveaux autorisés à exercer la médecine ; 2400 dossiers
instruits ; 1150 dossiers examinés par la commission en 1995. Le tableau de
l’annexe 3 montre que le nombre de candidats, ayant satisfait aux contrôles des
connaissances (épreuves écrites = CSCT, et épreuves orales) par rapport au
nombre de candidats autorisés, s’est sans cesse dégradé !

La seule solution nous semble être une modification de la loi de 1972 avec des
règles simples de régulation des flux (Cf. : c) pour les propositions faites par la
commission à ce sujet).

a - 3 - L’esprit qui a présidé à nos travaux est résumé par les quelques remarques
ci-dessous :

= Le statut de PAC : de façon unanime la commission souhaite que ce statut
soit considéré comme un statut en voie d’extinction...

= La commission fait des propositions concernant les « stocks » de
médecins à diplôme étranger - soit ceux qui ont, ou auront, passé le concours de
PAC avant l’échéance de 1999 (selon la loi du 4 Février 1995) - soit les médecins
qui auront une certaine ancienneté de travail dans les hôpitaux sans avoir pu se
présenter à ce concours, à la date de 1999. Des propositions semblables sont
possibles pour les pharmaciens.

(Cf. : b) pour les propositions faites par la commission à ce sujet).

= La commission souligne également son souci de maintenir, en particulier
pour les médecins qui postulent à des postes dans les hôpitaux publics, des
garanties de compétence et de qualité indispensables à une telle mission.

= La commission dans ses propositions a souhaité tenir compte des
« services rendus » par ces médecins à diplôme étranger, mais a également
souligné, et propose de tenir compte des « contraintes » du numérus clausus
imposé aux étudiants français dans l’accès aux études médicales ou
pharmaceutiques.

= Ces propositions tiennent compte des nombreux postes de médecins à
diplôme étranger actuellement assurés dans les hôpitaux publics (Cf. les chiffres
par exemple en Ile de France dans l’annexe 1) ; ces médecins occupent des
responsabilités cliniques « de fait » qui les mettent en position d’équivalence avec
des médecins français, en particulier pour assurer les parties les plus
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contraignantes de ces métiers que représentent les gardes et les urgences. Une
déflation trop importante ou trop brutale de ces médecins à diplôme étranger
pourrait mettre en péril le bon fonctionnement de certains hôpitaux.

= La commission a noté que la notion légale de « droit d’exercice de la
médecine en France » mériterait une plus grande cohérence entre les règles qui
régissent

* d’une part les médecins titulaires d’un diplôme français délivré depuis 1985,
qui sont qualifiés soit en médecine générale soit en médecine spécialisée ;
* d’autre part les médecins titulaires d’un diplôme de médecine ancien (avant
1985), qui peuvent avoir et garder éventuellement leurs 2 qualifications,
médecine générale et médecine spécialisée (s’ils sont spécialistes) ;
* en troisième lieu les médecins qui ont réussi un concours hospitalier qui
donne éventuellement accès à une pratique spécialisée (alors qu’ils sont
médecins généralistes vis à vis du conseil de l’ordre...) ;
* en quatrième lieu les médecins à diplôme étranger qui ont acquis « le droit
d’exercer la médecine » du fait de la loi de 1972 ; en fait, par défaut, il s’agit
du droit d’exercer la médecine générale. Pour être qualifiés spécialistes ils
devront être agréés par la commission de qualification du conseil de l’ordre. Ils
sont de fait régis par le régime datant d’avant 1985 ;
* et enfin les médecins régis par le régime des PACS, ne peuvent exercer que
dans les hôpitaux publics et selon des règles particulières ; ils sont inscrits au
conseil de l’ordre dans « un cadre particulier »...

La commission ne peut que recommander la mise en place d’un groupe de travail
formé de juristes et de professionnels sur ce thème.

= Pour « réguler les flux » et garder la possibilité d’intégrer des médecins à
diplôme étranger en France, en particulier pour ceux souhaitant venir exercer dans
les hôpitaux, la commission propose (Cf. : c) que les conditions d’accès soient
réglementées, mais claires et bien définies.

= La commission insiste sur la nécessité, aussi bien pour le présent (gestion
des stocks), que pour le futur (gestion des flux), d’énoncer un certain nombre de
règles simples et connues de tous (équipes médicales hospitalières, directeurs
d’établissement, candidats potentiels à ces postes, tutelles diverses...) afin que
dorénavant la transparence soit totale.

b) Pour régler le problème des « stocks » la commission fait les propositions
suivantes :

b-1 - Modification de la loi du 4 Février 1995.
Pour résoudre, au cas par cas, certains cas particuliers de candidats qui n’étaient
pas en fonction au moment de la parution de la loi et lever toute ambiguïté,
préjudiciable aux candidats, pour les conditions d’accès au concours PAC, la
commission propose d’apporter les modifications suivantes au texte de la loi du 4
Février 1995 (art 3, 1er alinéa - art 4, 1er alinéa).
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Art 3 : « Par dérogation aux 1˚ et 2˚ de l’article 356 du code de la santé
publique, les personnes étrangères titulaires d’un diplôme, certificat ou autre titre
mentionné à l’article L356-2 du dit code, ou françaises, ou étrangères titulaires d’un
diplôme, titre ou certificat de valeur scientifique reconnue équivalente par le
ministre chargé des universités à celle de ce diplôme et qui ont exercé, pendant
trois ans au moins entre le 1er février 1991 et la date d’entrée en vigueur de la loi
n˚ 95-116 du 4 février 1995, sans que l’interruption des fonctions ait été supérieure
à un an, dans des établissements publics de santé, ou dans des établissements d e
santé privés participant au service public, des fonctions déterminées par décret, les
plaçant sous la responsabilité d’un médecin, peuvent être autorisées
individuellement, par arrêté du ministre chargé de la santé, à exercer la profession
de médecin dans ces établissements selon les modalités et dans des conditions
fixées par le présent article. Les périodes de formation accomplies en dehors de
l’établissement à la demande ou avec l’accord de celui-ci ne sont pas interruptives
des fonctions, dès lors que l’intéressé a repris ses activités à l’issue de la
fo rma t i on .»

Les autres alinéas... (sans changement).

Art 4 : « Par dérogation à l’article L 514 du code de la santé publique, les
personnes qui sont titulaires d’un diplôme, certificat ou autre titre mentionné à ce
même article, mais qui ne justifient pas de l’une des nationalités mentionnées au
même article, ainsi que les personnes françaises ou étrangères titulaires d’un
diplôme, titre ou certificat de valeur scientifique reconnue équivalente par le
ministre chargé des universités à celle des diplômes, certificats ou titres mentionnés
à cet article L514 et qui ont exercé, pendant trois ans au moins entre le 1er février
1991 et la date d’entrée en vigueur de la loi n˚ 95-116 du 4 février 1995, sans que
l’interruption des fonctions ait été supérieure à un an, dans des établissements
publics de santé, ou dans des établissements de santé privés participant au service
public hospitalier, des fonctions déterminés par décret, les plaçant sous la
responsabilité d’un pharmacien, peuvent être autorisées individuellement, par
arrêté du ministre chargé de la santé, à exercer la profession de pharmacien dans
ces établissements, selon les modalités et dans les conditions fixées par le présent
article. Les périodes de formation accomplies en dehors de l’établissement à la
demande ou avec l’accord de celui-ci ne sont pas interruptives des fonctions, dès
lors que l’intéressé a repris ses activités à l’issue de la formation. »

Les autres alinéas... (sans changement)

b - 2  - Pour les médecins qui ont réussi le concours PAC, la commission
recommande une série de mesures incitatives pour les intégrer progressivement, et
s’ils le souhaitent, dans le « droit commun » c’est à dire :

- de pouvoir leur accorder le droit de plein exercice de la médecine générale
(autorisation ministérielle après avis d’une commission nationale) après 3 ans
minimum de fonctions au titre de PAC, et sous la condition suivante : avis motivé de
la CME et avis favorable de la commission de spécialistes interrégionale
compétente.
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- Une fois ce droit acquis, et pour les spécialistes, ils pourraient présenter leur
candidature auprès de la commission de qualification adéquate du conseil de
l’ordre.

- Le concours de PH (CNPH) leur serait ouvert une fois l’autorisation de plein
exercice acquise, et pour peu qu’ils justifient de 6 ans d’activité d’équivalent plein
temps hospitalier.

b-3 - Pour les médecins à diplôme étranger qui n’ont pas pu se présenter au
concours PAC, et qui pourront justifier de 3 ans, au moins, d’activité comme
équivalent temps plein dans les hôpitaux publics en 1999, la commission propose

- qu’ils puissent être prorogés dans leurs fonctions d’assistants ou attachés
associés, selon une procédure à déterminer, mais qui prenne en compte leur
volonté de s’intégrer dans le corps des PH à terme.

- Pour accéder au concours de PH ils devraient remplir les conditions
suivantes :

* avoir réussi à un contrôle des connaissances comportant les épreuves
écrites du CSCT ; et pour les titulaires d’un diplôme de spécialiste, dans leur pays,
des épreuves orales correspondant à leur spécialité,

* avoir 6 années équivalent plein temps d’activité hospitalière en qualité de
médecin associé,

* avoir obtenu préalablement l’autorisation ministérielle d’exercice de la
médecine en France (après avis d’une commission nationale).

b-4 - Pour ceux qui auraient échoué 3 fois aux épreuves de PAC, la commission
propose la démarche suivante :

- les inciter à se présenter à un contrôle des connaissances (épreuves écrites
du CSCT, et épreuves orales).

- Ceux qui auraient réussi ce contrôle pourraient continuer d’exercer dans les
hôpitaux en qualité de contractuel, ou être incités à se porter candidat à des postes
de PMI....

- Ceux qui n’auraient pas réussi ce contrôle ne devraient pas être prorogés
comme attachés associés ; ils pourraient se voir proposer d’autres voies à
déterminer (formations complémentaires universitaires, techniciens d’évaluation à
l’hôpital, accès au PCEM2 sur concours selon un contingent spécial).

c) Pour « gérer les flux » les membres de la commission retiennent la solution
suivante :

- organisation d’un contrôle des connaissances comportant les épreuves
écrites du CSCT, et des épreuves orales adaptées à leur spécialité (2 concours par
an), sur appel d’offres, avec quotas déterminés selon les spécialités par le Ministre
chaque année ;

- octroi d’une autorisation temporaire d’exercice dans les hôpitaux de 4 ans
délivrée par le Ministre, après succès aux épreuves de contrôle des connaissances;
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- possibilité d’exercer, à titre transitoire, comme attaché associé pendant 2
ans maximum pour passer le contrôle des connaissances (3 chances maximum).

d) Médecins étrangers en formation. La France doit continuer à accueillir des
médecins à diplôme étranger en formation. La commission propose :

- de ne plus former de DIS quand le pays a des formations de spécialistes
équivalentes au DES ;

- si des DIS sont formés en France il faut :

= leur assurer un niveau de formation équivalent aux DES français ; et, e n
particulier, que les choix de services se fassent en « surnombre » (analogie avec
l’internat médaille d’or), avec un budget (à l’échelle régionale) particulier, et un
programme de formation étudié au cas par cas grâce à un « référent » pour
assurer un cursus adéquat avec une formation de qualité pendant leur séjour en
France ;

= enfin il faut que leur ré-intégration (retour) dans leur pays d’origine soit
prévue avant leur arrivée en France (accord écrit précis entre Etats, facultés,...).

- La formule des AFS, AFSA, c’est à dire des formations complémentaires, post-
internat, ne doivent pas être trop longues, (6 à 12 mois) ; le financement, les
fonctions, les services formateurs, le retour dans le pays d’origine, doivent obéir à
des règles précises, formalisées par un contrat, dans chaque cas particulier.

e) Rémunération des PACS

Le document de la Direction des Hôpitaux « fiche de simulation d’évolution de la
carrière des PACS » a été étudié par la commission.

Les membres de la commission estiment que, sans modifier le nombre (9)
d’échelons des PACS prévu par le décret, les rémunérations des PACS devraient
être augmentées, mais rester inférieures de 10% environ à celles des praticiens
hospitaliers (à ancienneté équivalente dans la fonction). L’ancienneté comme
attaché associé plein temps devrait être prise en compte. L’effort de rémunération
supplémentaire doit être fait surtout pour le 1er échelon. Le tableau ci-après
résume cette proposition.
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